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MODALITES D’INSCRIPTION 2014/2015 

 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
 

 L’inscription est DEFINITIVE : 
 

a – après réussite et production de la photocopie du résultat aux examens (Bac, BTS) 

ou  b – après production de la photocopie du bulletin de notes du 3
e
 trimestre attestant le passage en classe 

supérieure. 

 Le dossier d’inscription est reçu si toutes les pièces réclamées sont fournies. 

LE COUT DE LA SCOLARITE AU LYCEE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2014/2015 
Votre fille ou fils vient d’effectuer une demande d’inscription au Lycée Technique Privé Charles PEGUY. 

Sachez que toute l’équipe pédagogique et administrative l’aidera à réussir son projet scolaire. 
 

Notre établissement est un lycée privé sous contrat d’association avec l’Etat ; tous les enseignants sont rémunérés par 

l’Education Nationale. Toutefois, une participation financière est demandée aux familles, participation pour certains 

frais non couverts par la contribution de l’Etat. 

Les tarifs pratiqués sont agréés par la Préfecture. 
 

 
TOTAL 

ANNUEL 

Versement n° 1 
A l’inscription par 

chèque 

et 
Versement 

n°2 

En octobre 

2014 

Versement 

n°3 

En janvier 

2015 

 7 Prélèvements 

automatiques d’octobre 

2014 à avril 2015 

Frais de 

dossier 
Acompte 

   

BTS 

Informatique 
884€ 50€ 100€ 

 
367€ 367€ ou 

6 prélèvements à 105€ 

1 prélèvement à 104€ 

BTS Banque 884€ 50€ 100€ 
 

367€ 367€ ou 
6 prélèvements à 105€ 

1 prélèvement à 104€ 

BTS Assist. 

Manager 
884€ 50€ 100€ 

 
367€ 367€ ou 

6 prélèvements à 105€ 

1 prélèvement à 104€ 
BTS Tourisme 

(1) 
962€  50€ 100€ 

 
406€ 406€ ou 7 prélèvements à 116€ 

DCG 884€ 50€ 100€ 
 

367€ 367€ ou 
6 prélèvements à 105€ 

1 prélèvement à 104€ 
PREPA 

CONCOURS 

INFIRMIERS 

884€ 50€ 100€ 

 

367€ 367€ OU 
6 prélèvements à 105€ 

1 prélèvement à 104€ 

(1) Prévoir, en plus, des frais d’un montant 200€ par année couvrant les sorties et voyages pédagogiques, pour les 

classes concernées. 

Les frais, d’affranchissement, de photocopies, des fournitures scolaires (carnet de correspondance et carte étudiant), de 

fonctionnement du CDI sont compris dans le coût annuel au lycée. 

A l’inscription, établir un chèque de 150€ à l’ordre du « LTP Charles PEGUY »  et noter le nom et le prénom de 

l’élève au dos du chèque. 

Il faut également prévoir, un chèque correspondant à l’affiliation au centre de Sécurité Sociale étudiant qui vous 

sera demandé en septembre 2014. 
 

Remboursement de l’inscription 2014/2015 : le lycée restitue l’acompte du versement n°1 en cas : 

  D’échec à l’examen qui empêche l’élève d’accéder à la classe supérieure. 

 De demande ECRITE, jusqu’au jour de la rentrée scolaire, pour les élèves voulant changer d’orientation. 

Par contre, les frais de dossier restent la propriété du lycée. (50€)  
 

EN CAS DE DEMISSION, les frais du 1
ER

 semestre seront remboursés au «prorata» de la scolarité effectuée  à  

réception de la lettre de démission : tout mois commencé est dû. 

Merci de noter qu’aucun remboursement ne sera effectué en cas de démission au 2ème semestre. 

http://www.peguy.org/

